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Décision Générale colonial

Décision n° 51-444-1933  Divers.
n° 51-444-1933

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

7 novembre 1933

Numéro JO

n° 444 du 30/11/1933
Date  du numéro

30 novembre 1933

T E X T E  I N T É G R A L

le nommé Gani Razak à été nommé temporairement, à compter du 1er octobre 1933, commis auxiliaire au bureau des finances. 

Il percevra, à ce titre, un salaire mensuel de 200 francs dégagé de tous accessoires.
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